
PÉTITION POUR INTERDIRE LES TRANSPORTS SUR DE LONGUES 
DISTANCES DES ANIMAUX DE FERME ET DES CHEVAUX POUR L’ABATTAGE 
OU L’ENGRAISSEMENT

Chaque année, un nombre très important d’agneaux, de moutons, de porcs, 
de vaches et de chevaux sont transportés à travers l’Europe, souvent au 
cours de voyages très longs. Lors de ces transports, les animaux sont épui-
sés et déshydratés. Certains se blessent ou tombent, tandis que d’autres 
meurent. Ce cruel commerce est à l’origine d’importantes souffrances.
Nous soussignés, appelons le Conseil européen des ministres de l’Agricul-
ture et la Commission européenne à appliquer le Protocole sur le bien-être 
des animaux en interdisant les transports sur de longues distances des 
animaux de ferme ou des chevaux pour l’engraissement ou l’abattage. En 
particulier, nous appelons le Conseil et la Commission à limiter à 8 heures 
au total la durée maximum des transports d’animaux. 
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Merci de retourner cette pétition à :
Protection mondiale des animaux de ferme - BP 80242 - 57006 METZ cedex 1
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